
ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  2023-100

Objet : Avenant n 1 au marché n 21.PA.VD.065 : Assistance à maitrisc d'ouvrage pour
roptimisation du service public de prévention et de gestion des déchets.

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et
L5219-5 déterminant les compétences des établissements pubhcs territoriaux et les condidons
d'exercice des compétences précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération
intercommunale àfiscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relarifà la métropole du Grand Paris et fixant le

périmètrede 1 établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avrU 2018 fîxant les statuts de FEtabUssement public territorial Rst
Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en marière de gesdon des déchets ménagers et
assimilés ;

Vu la délibérauonn°2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4
octobre 2021) portant délégation de compétences au Président pour prendre toute décisîon
concernant les avenants aux marchés et accords-cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu la décision du Président n 2021-582 en date du 17 novembre 2021 ponant attribuuon du
marché n 21.PA.VD.065 : Assistance à maitrise d'ouvrage pour l'opdmisation du service public
de pfévenrion et de gesdon des déchets, avec le groupement conjoint d'entreprises VERDIC1TE

(mandataire) / ESPELIA SAS (cotraitant), pour une durée ferme de trente-six mois à compter
de sa nouficadon (25 novembre 2021), pour montant décomposécomme suit :

• Pour un montant forfaitaire de 99 775,00 €HT soit 119 730 €TTC, sur la durée totale du
marché soit :

o 95 575 €HT soit 114 690 €TTC pour la tranche ferme ;
o 4 200 €HT soit 5 040 €TTC pour la tranche opdonneUe.

• Pour la partie unitaire compris entre les seuils suivants :
Ï-' Seuil minimum : sans minimum
> Seuil maximum : 10 000 €HT

Considérant la nécessitéde conclure un avenant pour intégreràla phase n 4 de la tranche ferme

de la partie forfaitaire, un volume de jours supplémentaires de travail.



DECIDE

Article 1: DE SIGNER Favenant n 1 au marché n21.PA.VD.065 : Assistance à maitrise

d'ouvrage pour l opumisation du ser^ice public de prévention et de gesrion des déchets, avec le

groupement conjoint d'entreprises VERDICITE (mandataire) / ESPELIA SAS (cotraitant), dont
le siège social du mandataire est situé au 20, rue Voltaire, 93 100 Montreuil, pour ajouter à la

phase 4 de la partie forfaitaire du marché, un volume de Jours supplémentaires de travaU.

Article 2 : DE PRECISER que l'avenant d'un montant de 33 950 € HT représente une

augmentauon de 35,52% par rapport au montant inidal du marché.

Articl^^ : DE PRECISER que i'avenant na pas d'incidence fmancière sur la partie des

prestations traitees a pnx unitaires.

Article 4 : D INDIQLER qu ampUation dc la présente décision sera adressée à Monsieur le

Préfet et Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre des actes de l'établissement.

Fa.it àRomainville, le

trice BESSAC

femble

Le Président cerrifiCt sous sa responsabilité, te caractère exécutoiie de h présente décislon ec informe que ceUe-ci peut faire ['objet d'un recours

pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délai de deux mois à compter de la nouftcation ou de la

pubtication de l'acte.
Le tribunal administrauf peuc être saisi par l'applicadon informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet ur\vw. telerecours.fr
P»blic.don:
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Républiquefrançaise
Établissementpublic territorial Est Ensemble

100, avenue Gaston Roussel
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